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Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus au à l’article 8; 
ou,

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) pour 
les règles relativement à la 

quantification de la production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

4) Consultez les articles 79 et 82 à 85.1 
pour les règles transitoires relativement 

à certaines activités industrielles.

La production doit être quantifiée soit 
selon l’unité de mesure prévue à la 

colonne 2 de l'annexe 1 pour les activités 
industrielles visées exercées à l’installation 

ou soit dans l’unité de mesure indiquée 
dans la demande présentée en vertu du 

paragraphe 172(1) de la Loi.

Consultez les articles 16, 31 à 33 et 
l’annexe 3 pour des exigences 
supplémentaires, selon le cas. 

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

Consultez les 
articles 36 à 43

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif L’installation recevra des 
crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
 Aide mémoire

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent 
au Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variations:
Consultez le paragraphe 16(1)

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être 

déterminée conformément à l’article 35. 
La quantification des GES  doit être 

conforme aux articles 16 à 25, selon le 
cas.

L’annexe 3 prévoit les méthodes de 
quantification pour les types d’émissions 

visés et les GES. Toutefois, si aucune 
méthode n’est prévue, consultez les 

alinéas 17(2)(b) ou 20(2)(c).

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires 

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production de fer ou d’acier telle que prévue aux articles 
19 ou 20 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement 
à la consignation des 

renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles 

fossiles, la production peut être quantifiée 
en totalité ou en partie conformément à 

l’alinéa 31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la 
partie 38 de l’annexe 3. 

Consultez les articles 31 à 33 pour des 
exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une installation 
assujettie doit être déterminée conformément 

à l’article 35. La quantification des GES  doit 
être conforme aux articles 16 à 25, selon le cas.

Les parties 19 ou 20 de l’annexe 3 prévoient les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et aux parties 19 ou 20 de l'annexe 

3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez l’article 37 si l’installation 
exerce la production d’acier dans un 

four à arc électrique telle que prévue à 
l’alinéa 20(d) de l’annexe 1.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif L’installation recevra des 
crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
Aide mémoire pour la production de fer ou d’acier 

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variations:
Consultez les paragraphes 
16(1), 16(4), 16(5) et 16(6).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée du 
traitement de pétrole brut ou des produits pétroliers 
secondaires telle que prévue à l’article 3 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 79 relativement 
la production d’hydrogène gazeux. 

3) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

4) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

5) Consultez l’article 85 relativement 
la production d’alcool isopropylique 

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation. 

Voir également les  articles 31 à 33 et la 
section 2 de la partie 3 de l'annexe 3 pour des 

exigences supplémentaires sur la 
quantification de la production. 

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles fossiles, 
la production peut être quantifiée en totalité 
ou en partie conformément à l’alinéa 31(1)(b) 

et aux articles 6 et 7 de la partie 38 de 
l’annexe 3. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 3 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et à la partie 3 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez l’article 37 si l’installation exerce 
la production d’alcool isopropylique telle que 

prévue à l’alinéa 3(c) de l’annexe 1.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif L’installation recevra des 
crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement – Aide mémoire 
pour le traitement de pétrole brut ou des produits pétroliers secondaires 

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variations:
Consultez les paragraphes 
16(1), 16(2), 16(3) et 16(9).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production de métaux ou de diamant telle que prévue à 
l’article 26 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1) 

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles fossiles, 
la production peut être quantifiée en totalité 
ou en partie conformément à l’alinéa 31(1)(b) 

et aux articles 6 et 7 de la partie 38 de 
l’annexe 3. 

Consultez les articles 31 à 33 pour des 
exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES  doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 26 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et la partie 26 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez l’article 37 si l’installation 
exerce la production d’argent, de platine ou 

de palladium telle que prévue à l’alinéa 
26(c) de l’annexe 1.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
Aide mémoire pour la production de métaux ou de diamant 

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variations:
Consultez les paragraphes

16(1), 16(8) et 16(10).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires 

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production d’éthanol à base de céréales telle que prévue 
à l’article 13 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
conservation des dossiers.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles 

fossiles, la production peut être quantifiée 
en totalité ou en partie conformément à 

l’alinéa 31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la 
partie 38 de l’annexe 3. 

Consultez les articles 31 à 33 pour des 
exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une installation 
assujettie doit être déterminée conformément 

à l’article 35. La quantification des GES doit 
être conforme aux articles 16 à 25, selon le 

cas.

La partie 13 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et la partie 13 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez le paragraphe 36(2) 
relativement à la production d’éthanol 

destiné pour des applications industrielles.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif

L’installation recevra des 
crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
 Aide mémoire pour la production d’éthanol à base de céréales 

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variation:
Consultez le paragraphe 16(1).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires 

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production de 2-méthylpentaméthylènediamine (MPMD) 
telle que prévue à l’article 15 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation. 

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles 

fossiles, la production peut être quantifiée 
en totalité ou en partie conformément à 

l’alinéa 31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la 
partie 38 de l’annexe 3. 

Consultez les articles 31 à 33 pour des 
exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une installation 
assujettie doit être déterminée conformément 

à l’article 35. La quantification des GES doit 
être conforme aux articles 16 à 25, selon le 

cas.

La partie 15 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément l’article 
18 et à la partie 15 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

Consultez les 
articles 36 à 43

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
 Aide mémoire pour la production de 2-méthylpentaméthylènediamine (MPMD) 

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variations:
Consultez les paragraphes 

16(1) et 16(3)



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires 

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus au à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
transformation industrielle de graines oléagineuses telle 
que prévue à l’article 31 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles 

fossiles, la production peut être quantifiée 
en totalité ou en partie conformément à 

l’alinéa 31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la 
partie 38 de l’annexe 3. 

Consultez les articles 31 à 33 pour des 
exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES  doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 31 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et à la partie 31 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez le paragraphe 36(3) 
relativement à la transformation industrielle 

de graines oléagineuses.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
 Aide mémoire pour la transformation industrielle de graines oléagineuses

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variation:
Consultez le paragraphe 16(1).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires 

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production d’engrais à base d’azote telle que prévue à 
l’article 29 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles 

fossiles, la production peut être quantifiée 
en totalité ou en partie conformément à 

l’alinéa 31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la 
partie 38 de l’annexe 3. 

Consultez les articles 31 à 33 pour des 
exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 29 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et à la partie 29 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez le paragraphe 36(4) 
relativement à la production d’ammoniac 

anhydre ou aqueux par reformage à la 
vapeur d’hydrocarbures.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
 Aide mémoire pour la production d’engrais à base d’azote

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variations:
Consultez les paragraphes 

16(1) et 16(3).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de la 
valorisation de bitume ou de pétrole lourd  telle que 
prévue à l’article 2 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 79 relativement 
la production d’hydrogène gazeux. 

3) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

4) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles 

fossiles, la production peut être quantifiée 
en totalité ou en partie conformément à 

l’alinéa 31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la 
partie 38 de l’annexe 3. 

Consultez les articles 31 à 33 pour des 
exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 2 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément À 
l’article 18 et à la partie 2 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

Consultez les 
articles 36 à 43

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement – Aide mémoire 
pour la valorisation de bitume ou de pétrole lourd 

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variations:
Consultez les paragraphes 

16(1) et 16(3).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production Règles transitoires
pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée du 
traitement du gaz naturel telle que prévue à l’article 4 de 
l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

4) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

La production doit être quantifiée selon l’unité 
de mesure prévue à la colonne 2 de l'annexe 1 
pour les activités industrielles  visées exercées 

à l’installation.

 Voir également les articles 31 à 33 et la 
section 2 de la partie 4 de l'annexe 3 pour des 

exigences supplémentaires concernant la 
quantification de la production si l’installation 

exerce la production de liquides de gaz 
naturel. 

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles fossiles, la 
production peut être quantifiée en totalité ou 
en partie conformément à l’alinéa 31(1)(b) et 
aux articles 6 et 7 de la partie 38 de l’annexe 

3. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES  doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 4 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa  17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et à la partie 4 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

Consultez les 
articles 36 à 43

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement 
Aide mémoire pour le traitement de gaz naturel 

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variations:
Consultez les paragraphes 
16(1) et 16(3).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8
 - L’installation visée à l’alinéa b) de la définition de 
installation exerce l’activité industrielle visée du 
transport du gaz naturel traité telle que prévue à l’article 
5 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

4) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

 Voir également les articles 31 à 33 et la 
section 2 de la partie 5 de l'annexe 3 pour 

des exigences supplémentaires concernant la 
quantification de la production. 

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles fossiles, 
la production peut être quantifiée en totalité 

ou en partie conformément à l’alinéa 
31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la partie 38 

de l’annexe 3. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES  doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 5 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles 

fossiles, les GES sont quantifiés 
conformément à l’article 18 et à la partie 5 

de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

Consultez les 
articles 36 à 43

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif L’installation recevra des 
crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement 
Aide mémoire pour le transport du gaz naturel traité

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

 Variation:
Consultez les paragraphes 16(1).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production de clinker et de ciment telle que prévue à 
l’article 7 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

4) Consultez l’article 82 relativement 
la production de clinker.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

 Voir également les articles 31 à 33 et la 
section 2 de la partie 7 de l'annexe 3 pour 

des exigences supplémentaires concernant la 
quantification de la production. 

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles fossiles, 
la production peut être quantifiée en totalité 

ou en partie conformément à l’alinéa 
31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la partie 38 

de l’annexe 3. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 7 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles 

fossiles, les GES sont quantifiés 
conformément à l’article 18 et la partie 7 

de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez l’article 37 si 
l’installation exerce la production de 

ciment blanc telle que prévue à 
l’alinéa 7(c) de l’annexe 1.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif

L’installation recevra des 
crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
Aide mémoire pour la production de clinker et de ciment 

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variation:
Consultez le paragraphe 16(1).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production Règles transitoires
pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production de chaux telle que prévue à l’article 8 de 
l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

 Voir également les articles 31 à 33 et la 
section 2  de la partie 8 de l'annexe 3 pour 
des exigences supplémentaires concernant  

la quantification de la production. 

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles fossiles, 
la production peut être quantifiée en totalité 

ou en partie conformément à l’alinéa 
31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la partie 38 

de l’annexe 3.

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 8 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles 

fossiles, les GES sont quantifiés 
conformément à l’article 18 et à la partie 8 

de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez l’article 37 si l’installation 
exerce la production de chaux 

dolomitique ou de chaux spécialisée 
telle que prévue aux alinéas 8(b) ou (c) 

de l’annexe 1.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
Aide mémoire pour la production de chaux

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variation:
Consultez le paragraphe 16(1).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production Règles transitoires
pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production de verre telle que prévue à l’article 9 de 
l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

4) Consultez l’article 83 relativement 
la production de verre.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles 

fossiles, la production peut être quantifiée 
en totalité ou en partie conformément à 

l’alinéa 31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la 
partie 38 de l’annexe 3. 

Consultez les articles 31 à 33 pour des 
exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une installation 
assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La quantification 
des GES doit être conforme aux articles 16 à 

25, selon le cas.

La partie 9 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et à la partie 9 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez l’article 37 si l’installation 
exerce la production de verre, autre 
que des récipients de verre telle que 
prévue à l’alinéa 9(b) de l’annexe 1.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
Aide mémoire pour la production de verre

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variation:
Consultez le paragraphe 16(1).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production Règles transitoires
pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production de produits pétrochimiques produits telle que 
prévue à l’article 17 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

4) Consultez l’article 84 relativement 
la production de produits chimiques 
de grande valeur par vapocraquage. 

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles 

fossiles, la production peut être quantifiée 
en totalité ou en partie conformément à 

l’alinéa 31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la 
partie 38 de l’annexe 3. 

Consultez les articles 31 à 33 pour des 
exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES  doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 17 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa  17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et à la partie 17 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

Consultez les 
articles 36 à 43

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif

L’installation recevra des 
crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement – Aide mémoire 
pour la production de produits pétrochimiques 

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variations:
Consultez les paragraphes 

16(1) et 16(2).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production de vaccins telle que prévue à l’article 18 de 
l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

 Voir également les articles 31 à 33 et la 
section 2 de la partie 18 de l'annexe 3 pour 
des exigences supplémentaires concernant 

la quantification de la production. 

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles fossiles, 
la production peut être quantifiée en totalité 

ou en partie conformément à l’alinéa 
31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la partie 38 

de l’annexe 3. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES  doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 18 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et à la partie 18 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43
2) Consultez l’article 37

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
Aide mémoire pour la production de vaccins

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variation:
Consultez le paragraphe 16(1).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production Règles transitoires 
pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de fusion ou 
de l’affinage à partir de matières premières provenant 
principalement de minerais telle que prévue l’article 23 de 
l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation assujettie 
conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement 
à la consignation des 

renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 
l'annexe 1 pour les activités industrielles  

visées exercées à l’installation.

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles 

fossiles, la production peut être quantifiée 
en totalité ou en partie conformément à 

l’alinéa 31(1)(b) et aux articles 6 et 7 de la 
partie 38 de l’annexe 3. 

Consultez les articles 31 à 33 pour des 
exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une installation 
assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La quantification 
des GES doit être conforme aux articles 16 à 

25, selon le cas.

La partie 23 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et à la partie 23 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13,  49 

à 52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez l’article 37 si l’installation exerce 
la fusion pyrométallurgique de cuivre ou 

l’électroaffinage hydrométallurgique 
d’anodes de cuivre telle que prévue aux 

alinéas 23(a) ou (f) de l’annexe 1.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
Aide mémoire pour la fusion ou affinage à partir de matières premières provenant principalement de minerais

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variations:
Consultez les paragraphes 

16(1) et 16(7).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production Règles transitoires
pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production de pâte et autres produits telle que prévue à 
l’article 36 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez le paragraphe 31(4) 
relativement à la quantification de la 

production.

2) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

3) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

4) Consultez l’article 85.1 relativement 
la production des produits spécialisés.

La production doit être quantifiée selon l’unité 
de mesure prévue à la colonne 2 de l'annexe 1 
pour les activités industrielles visées exercées 

à l’installation.

 Voir également les articles 31 à 33 et la 
section 2 de la partie 36 de l'annexe 3 pour des 

exigences supplémentaires concenrnant la 
quantification de la production. 

Si l’installation produit également de 
l’électricité à partir de combustibles fossiles, la 
production peut être quantifiée en totalité ou 
en partie conformément à l’alinéa 31(1)(b) et 

aux articles 6 et 7 de la partie 38 de l’annexe 3.

La quantité de GES émise par une installation 
assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La quantification 
des GES doit être conforme aux articles 16 à 

25, selon le cas.

La partie 36 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 17(2)(b).

Si l'installation produit également de 
l'électricité à partir de combustibles fossiles, 

les GES sont quantifiés conformément à 
l’article 18 et à la partie 36 de l'annexe 3.

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez les articles 36 à 43

2) Consultez l’article 37 si 
l’installation exerce la production de 
produits spécialisés telle que prévue 

à l’alinéa 36(c) de l’annexe 1.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
Aide mémoire pour la production de pâtes et autres produits

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent au
Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variation:
Consultez les paragraphes 16(1).



Le Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement (RSTFR) s’applique-t-il à moi?

Exigences de 
quantification

L’installation n’est pas 
visée par le RSTFR

Émissions des GES

Production
Règles transitoires

pour 2019

Rapport annuelLimite d’émissions

L’installation remplit-elle les 
critères ?

1) Soit l’installation remplit les critères prévus à l’article 8.
 - L’installation exerce l’activité industrielle visée de 
production d’électricité à titre d’activité principale telle 
que prévue à l’article 38 de l’annexe 1.

2) Soit l’installation a été désignée à titre d’installation 
assujettie conformément au paragraphe 172(1) de la Loi.

Oui

 Transferts d’énergie 
thermique

Consultez le 
paragraphe 

12(1)  

1) Consultez l’article 80 relativement 
aux méthodes alternatives de 

quantification des GES. 

2) Consultez l’article 81 relativement à 
la consignation des renseignements.

La production doit être quantifiée selon 
l’unité de mesure prévue à la colonne 2 de 

l'annexe 1 pour l’activité industrielle  
prévue à l’article 38.

 La production peut être quantifiée en 
totalité ou en partie conformément au 

paragraphe 32(2).

Consultez l’article 33 et les articles 4 et 5 
de la partie 38 de l’annexe 3 pour des 

exigences supplémentaires. 

La quantité de GES émise par une 
installation assujettie doit être déterminée 

conformément à l’article 35. La 
quantification des GES doit être conforme 

aux articles 16 à 25, selon le cas.

La partie 38 de l’annexe 3 prévoit les 
méthodes de quantification pour les types 
d’émissions visés et les GES. Toutefois, si 
aucune méthode n’est prévue, consultez 

l’alinéa 20(2)(c).

Un permis peut être obtenu en vertu des 
articles 26 à 30 pour quantifier les GES en 

utilisant une méthode alternative.

Rapport de 
vérification 

Évaluation des émissions en 
fonction de la limite 

d’émissions selon l’article 44

Consultez les 
articles 11 à 13 

Consultez les 
articles 13, 49 à 

52 

1) Consultez l’article 41 et 43

2) Consultez l’article 42 si l’installation exerce la 
production de charbon à partir de l’exploitation 

de gisement de charbon et la production 
d’électricité.

Verser  la compensation à 
taux régulier

Consultez les articles 54 à 58

Verser la compensation à 
taux élevé 

Consultez les articles 54 à 58

Le résultat est-il 
positif ou négatif?

Négatif
L’installation recevra des 

crédits excédentaires

Consultez l’article 59

Positif

Règlement sur le système de tarification fondé sur le rendement
 Aide mémoire pour une installation de production d’électricité

`

Consulter les articles 1 et 2 pour 
toutes les définitions telles que la 

définition d’installation et celle 
d'activité industrielle visée.

Non

Notes
1) Toutes les références dans l’organigramme réfèrent 
au Règlement sur le système de tarification fondé sur le 
rendement.
2) La Loi est aussi connue sous le nom de la Loi sur la 
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de 
serre.
3) L’Arrêté est aussi connu sous le nom de l’Arrêté sur la 
production de renseignements concernant les émissions 
de gaz à effet de serre.
4) Pour les dispositions relatives aux registres: consultez 
les articles 45 à 48 du RSTFR et l’article 187 de la Loi.
5) GES : gaz à effet de serre

Variation:
Consultez le paragraphe 16(1).
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